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REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 20/03/2025 à 10:55:27 ] Bonjour Pouvez-vous confirmer que la mission OPC ne fait pas partie des compétences
demandées ? Merci.
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 21/03/2025 11:25:10 ] 
Bonjour,
Nous n’avons pas demandé dans le dossier de candidature de justifier de la compétence en OPC, MAIS dans le
programme de l’opération (point 5. Missions confiées à la maîtrise d’œuvre), figure l’OPC. La MOE
doit donc être en capacité de l’assurée
Cordialement,
Pour le service des marchés publics
Marie-Christine Thouvenot

[ 17/03/2025 à 18:12:07 ] Bonjour,

Pouvez-vous nous confirmer que les bureaux d'étude à compétence structure ne sont pas concernés par la
limitation de postuler dans plus de 3 groupements comme mentionné à l'article 15.2 du règlement de consultation
sur les candidatures multiples?
D'avance merci pour votre réponse.
Cordialement,
Pascaline Mauvais
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 19/03/2025 11:34:24 ] 
Bonjour,
En effet, les BET structure ne sont pas concernés par la limitation de 3 candidatures maximum.
Cordialement,
Pour le service des marchés publics
Marie-Christine Thouvenot

[ 17/03/2025 à 16:18:59 ] Bonjour Madame, 
Pouvez vous nous confirmer qu'il n'y a pas d’exclusivité pour les BET sauf pour les BET HQE et fluides qui sont
limités à 3 candidatures ? merci bcp 
Bien cordialement.
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 19/03/2025 11:32:41 ] 
Bonjour,
Oui les co-traitants présentant la compétence QEB et les BET thermiques/fluides sont limités à 3 candidatures.
Cordialement,
Pour le service des marchés publics
Marie-Christine Thouvenot 

[ 17/03/2025 à 16:16:31 ] Bonjour,

Est ce que chaque bureau d'études cotraitant doit compléter 3 références sur le powerpoint au même titre que
l'architecte mandataire
cordialement
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 19/03/2025 11:29:45 ] 
Bonjour,
Non, sur le powerpoint seul l'architecte doit le compléter en plus du tableau.
les autres membres du groupement doivent compléter le tableau.
Cordialement,
Pour le service des marchés publics
Marie-Christine Thouvenot
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Questions / Réponses

[ 13/03/2025 à 16:40:42 ] Question 1: 
Pouvez vous préciser votre souhait en termes de référence car il est écrit : 
Dans le RC p7 : 3 références de projets "similaires réalisés, en cours de réalisation ou en projet, de moins de
3 ans. À défaut de réalisation de moins de 3 ans, le candidat est autorisé à présenter des références
imagées de réalisations de moins de 5 ans.
Puis en dessous, il est écrit "Les références présentées doivent avoir été exécutées, c’est-à-dire
réceptionnées sur les 10 dernières années. Pour les maîtres d’oeuvre, les références concours ne sont
pas admises."
Et enfin, sur le Power Point, il nous est demandé de renseigner dans avancement du projet "concours non suivi
d’une réalisation / en cours d’études / en cours de travaux / réalisé"

Question 2:
- Souhaitez-vous une qualification spécifique (OPQIBI) pour le BET QEB?
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 17/03/2025 16:25:05 ] 
Bonjour,

R/Q1 - il faut 3 références de moins de 3 ans (À défaut de réalisation de moins de 3 ans, le candidat est
autorisé à présenter des références imagées de réalisations de moins de 5 ans). Les références
présentées doivent être soient en cours d’étude, de travaux ou réalisées. Les références au stade
concours ne seront pas retenues. 
=> Nous venons de corriger le paragraphe ainsi "Les références présentées doivent avoir été exécutées,
c’est-à-dire réceptionnées sur les 5 dernières années. Pour les maîtres d’œuvre, les références
au stade concours ne sont pas admises." sur le RC remis en ligne
=> nous venons également de mettre en ligne le power point corrigé (suppression de la référence à un
concours non suivi d'une réalisation)

R/Q2 - Non

Cordialement,
Pour le service des marchés publics
Marie-Christine Thouvenot

[ 10/03/2025 à 11:13:07 ] Bonjour,

Qu'entendez vous par compétence "Qualité Environnementale du Bâtiment" et surtout qu'attendez-vous comme
qualification qui justifie cette compétence ?

Cordialement.
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 17/03/2025 15:11:25 ] 
Bonjour,
Par qualité environnementale du bâtiment, nous attendons que le bâtiment permettre une bonne qualité de
l’air intérieur, un accès à la lumière et à des vues, que les matériaux choisis soient biosourcés, que les
conditions acoustiques soient agréables et que le bâtiment soit confortable thermiquement autant l’hiver que
l’été. Par ailleurs, les matériaux choisis doivent limiter l’exposition aux perturbateurs endocriniens. Le
bâtiment pourrait être certifié HQE. 
Comme qualification, nous attendons que la maîtrise d’œuvre ait une formation HQE ou que les références
proposées puissent justifier d’une prise en compte de cette qualité.
Cordialement,
Pour le service des marchés publics
Marie-Christine Thouvenot
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